
2020-043

Acte rendu exécutoire après :

– transmission à la Préfecture le: 15/05/2020 

– et publication au Recueil des actes administratifs n°

                                                     DECISION DU PRESIDENT

OBJET : TRANSPORTS ET DÉPLACEMENTS - SCHÉMA DIRECTEUR CYCLABLE
-  AMÉNAGEMENT  CYCLABLE  2020  :  DEMANDE  DE  SUBVENTION  AU
DÉPARTEMENT  DU  VAL  D'OISE  

LE  PRESIDENT  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  CERGY-
PONTOISE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les statuts de la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise (CACP),

VU  la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
covid-19,

VU  l’Ordonnance n°  2020-391 du 1er  avril  2020 visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des
collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics  locaux  afin  de  faire  face  à
l'épidémie de covid-19,

VU  la délibération du Conseil communautaire n°01 du 02 octobre 2007 adoptant le
Schéma Directeur Cyclable de l'agglomération de Cergy-Pontoise,

VU la délibération du Conseil communautaire n°09 du 15 décembre 2009 approuvant
la proposition de modification de la compétence « équipements liés au transport public
de l'agglomération » pour intégrer la compétence « réseau cyclable »,

VU  la délibération du Conseil communautaire n°05 du 15 mars 2016 approuvant le
Plan Pluriannuel d'Investissement (PPI) pour la période 2016-2020,

VU la délibération du Conseil communautaire n°14 du 13 décembre 2016 approuvant
le Plan Local de Déplacements (PLD) de l’agglomération de Cergy-Pontoise,

VU la délibération du Conseil communautaire n°02 du 13 février 2018 approuvant le
programme d’opérations cyclables 2018-2020,

 
Accusé de réception en préfecture
095-249500109-20200101-lmc150958-AR-1-1
Date de télétransmission : 15/05/2020 
Date de réception préfecture : 15/05/2020



CONSIDERANT que le Département du Val d’Oise, à travers son dispositif de soutien
financier aux collectivités pour le développement des infrastructures favorisant l’usage
du vélo,

CONSIDERANT que le PPI 2016-2020 a prévu une enveloppe budgétaire pour la mise
en oeuvre du schéma directeur cyclable d'agglomération,

CONSIDERANT que le montant total estimatif du programme 2020 de travaux faisant
l’objet de la demande de subvention est de 926 705 € HT,

CONSIDERANT que l'élaboration  de ce programme a été  conduit  en  concertation
avec les communes et les associations cyclistes dans le cadre du PLD, 

DECIDE :

Article 1 :

DE  SOLLICITER  auprès  du  Conseil  départemental  du  Val  d’Oise  –  Direction  des
Transports, une subvention pour la réalisation d’un aménagement cyclable Chaussée
Jules César, représentant la Tranche 3 du plan triennal au titre du Schéma Directeur
Cyclable d’agglomération, à Osny.

Article 2 :

DE SIGNER les actes afférents.

Article 3 :

QUE la  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  Communauté
d’agglomération de Cergy-Pontoise en application de l’Ordonnance n° 2020-391 du 1er
avril 2020.

Cergy, le 7 mai 2020   

Le Président

 

Dominique LEFEBVRE
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